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Chercher, trouver et faire partager les pratiques de prévention et de lutte contre l’illettrisme qui réussissent 

 

TTrrooiissiièèmmee  pphhaassee  ddee  ttrraavvaaiill  ::  22000088--22001100  
 

L’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme engage la troisième phase de son Forum Permanent 
des Pratiques, soutenu par le Fonds Social Européen. La mobilisation, au cours des deux premières 
étapes de travail (2004-2005 puis 2006-2007), a été très forte, et entre décembre 2006 et début 2008 
notamment plus de 3 000 acteurs de l’éducation, de la formation, de l’entreprise, de l’insertion, de la 
culture, décideurs, chercheurs, intervenants salariés et bénévoles se sont retrouvés pour partager les 
pratiques qui réussissent pour prévenir et lutter contre l’illettrisme.  

Avec ce Forum Permanent des Pratiques, ce qui fonctionne sur le terrain, à la base, auprès des 
personnes, devient la source des recommandations pour agir : il s’agit ainsi d’identifier les bonnes 
pratiques pour les valoriser, en lien avec acteurs et décideurs sur le terrain, et de proposer des outils 
concrets. Une démarche qui permet de ne pas travailler partout sur tout, mais plutôt de partager la 
tâche pour que dans chaque région l’on puisse couvrir ensemble tous les champs, tous les âges de la 
vie, et tous les publics concernés, et pouvoir ensuite disposer d’un capital d’outils opérationnels 
commun. Partout nous cherchons à faire émerger le meilleur, à expliquer comment sont mises en 
œuvre les actions, pourquoi elles marchent, mais aussi ce qui peut en freiner la réussite. C’est la 
première fois qu’une démarche d’une telle ampleur est mise en oeuvre dans notre pays dans le 
domaine de la prévention et de la lutte contre l’illettrisme.   
 
Les objectifs pour cette troisième étape sont les suivants : aller plus loin dans la reconnaissance, la 
valorisation des pratiques réussies, autour de trois domaines prioritaires : Insertion, Prévention , et 
Evolution professionnelle. 
 
Les chargés de mission régionaux de l’ANLCI ont choisi, en lien avec leurs partenaires locaux, une 
pratique réussie, répondant au cahier des charges proposé au niveau national :  
 

 

PREVENTION  
 

La pratique choisie pour le Forum Permanent des 

Pratiques 3 en région Centre :  

 Mise en oeuvre de pratiques culturelles 

destinées aux familles, notamment celles 

des gens du voyage, dans le cadre des 

programmes familiaux 

 

C e n t r e  


